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Service Consommateur CORAYA 

 

Paris, le 13 novembre 2017   

 

Objet : Surimi Suprêmes « au goût frais de Homard » - Coraya 
 
Madame, Monsieur,  
 
foodwatch est une organisation indépendante de défense des consommateurs présente en France, 

en Allemagne et aux Pays-Bas, qui milite pour plus de transparence dans le secteur alimentaire, et un 

accès pour tous à une alimentation saine.  

 

Nous avons quelques questions à vous poser au sujet du produit Coraya Suprêmes « au goût frais de 

Homard » : 

 

• Pourquoi avoir choisi de mettre en avant le « goût frais de homard » à l’avant de l’emballage 

alors que la liste d’ingrédients ne mentionne pas de présence de homard ?  

• A quels crustacés correspondent précisément les arômes naturels de crustacés figurant dans 

la liste d’ingrédients ? En quelle quantité sont-ils présents ?   

• Pourquoi avoir mis à l’avant de l’emballage le « goût frais de Homard » de façon plus 

importante que la chair de poisson, qui constitue le premier ingrédient dans ce produit ?  

• Pourquoi ce produit contient-il des additifs, tels que des carraghénanes et du glutamate 

monosodique ?  

 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir nous répondre d’ici le 25 novembre 2017. Notez 
que, par souci de transparence, foodwatch se réserve le droit de rendre publiques notre lettre de ce 
jour ainsi que les réponses que vous voudrez bien y apporter.  
 
Dans cette attente, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos 
salutations respectueuses. 
 

 

 

 

Mégane Ghorbani, responsable de campagnes 
Tél.  01 42 77 64 27  

mailto:media@foodwatch.fr
http://www.foodwatch.fr/
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Nathalie SECLET 

Responsable Service Consommateur 

CORAYA 

 

Paris, le 27 novembre 2017   

 

Objet : Surimi Suprêmes « au goût frais de Homard » - Coraya 
 
Madame Seclet,  
 
Nous avons bien reçu votre courrier de réponse daté du 24 novembre 2017 et vous en remercions.  

 

Nous avons d’autres questions à vous poser au sujet du produit Coraya Suprêmes « au goût frais de 

Homard » : 

 

• Vous nous confirmez que ce produit ne contient pas de homard, pas même sous forme 

d’arôme. D’où vient alors le « goût frais de homard » que vous mettez en avant sur 

l’emballage ?  

• Quels sont les ingrédients qui distinguent ce produit d’un autre produit de la gamme Coraya 

Suprêmes et du produit Coraya L’Original ?   

• Pourquoi cherchez-vous à avoir une texture fibrée et ferme pour ce produit ?  

• Vous mentionnez que l’utilisation de glutamate monosodique est justifiée par la recette 

originale du produit. Y a-t-il une telle mention dans la norme NF V45-068 de février 2016 ? 

Pouvez-vous nous en joindre une copie ?    

 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir au plus tôt. Notez que, par souci de transparence, 
foodwatch se réserve le droit de rendre publiques notre lettre de ce jour ainsi que les réponses que 
vous voudrez bien y apporter.  
 
Dans cette attente, nous vous prions de croire, Madame Seclet, en l’expression de nos salutations 
respectueuses. 
 

 

 

 

Mégane Ghorbani, responsable de campagnes 
Tél.  01 42 77 64 27  

mailto:media@foodwatch.fr
http://www.foodwatch.fr/
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